
SERVITUDE AC4
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives
Interdiction de toute publicité dans les Z.P.P.A.U.

Toutefois, les conditions de réinsertion de la publicité, dans le secteur couvert par une zone de 
protection, peuvent faire l’objet d’une approche dans le cadre de l’étude préliminaire à la création 
de la zone. Une réglementation spéciale pourra être ainsi élaborée en matière de publicité, 
conformément aux articles 7, 9, 10, 11, et 13 de la loi de 1979.

Les enseignes sont soumises à autorisation du maure après avis simple de l’architecte des bâtiments 
de France.

Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits les Z.P.P.A.U., sous réserve des 
possibilités de dérogations qui peuvent être accordées par l’autorité compétente statuer après avis de 
l’architecte des bâtiments de France.

Droits résiduels du propriétaire
Néant. 


